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La plupart des conseillers ont suivi le dispositif 
de formation proposé au lancement du  
déploiement. Ainsi, de nombreux conseillers 
formation du FAFSEA, de conseillers en pré-
vention ou de médecins du travail de la MSA 
et de délégués régionaux des organisations 
professionnelles partenaires ont suivi les  
journées de formation initiale. Cela leur a  
permis d’acquérir le socle de connaissances 
et la maîtrise du sujet AgriQuadra ainsi que 
les méthodes de diagnostic. Pour ceux qui 
n’avaient pas participé à ces séances et qui ont 
souhaité développer AgriQuadra, un accompa-
gnement de type « coaching » par les acteurs 
nationaux a pu se mettre en place, dans le  
cadre de diagnostics partagés.

Cette logique partenariale s’est aussi traduite 
dans la vie de la démarche et des outils. 
L’effet réseau a joué dans différentes phases 
de capitalisation, à la fois lors de réunions 
d’échanges de pratiques et dans les temps 
plus ou moins formels de travail en binôme sur 
le terrain. La pratique des acteurs nationaux 
s’est également enrichie des retours du terrain. 
Les fiches ressources, les guides d’entretien, 
les modes d’emploi ont évolué au fil du temps 
pour tenir compte des réalités observées  
et par l’usage qui en a été fait, en aller-retour 
entre les différents partenaires.  
L’objectif est désormais de rendre la démarche 
et les outils « autonomes », appropriables par 
tous les acteurs des réseaux. •

> �Au final, accompagner  
concrètement les salariés  
et les entreprises

Des dispositifs d’accompagnement ont été expé-
rimentés dans divers contextes et situations.

Voici quelques exemples qui illustrent trois 
types d’action :

• �action de formation : mise en place d’un  
parcours de formation individualisé pour  
un salarié du paysage qui a dû, suite à un 
accident de santé, se reconvertir d’un poste 
d’encadrement de terrain à un poste de fonc-
tion support / organisation au bureau ;

• �plan de prévention : mise en place d’un plan 
de prévention des risques professionnels en 
ETA, accompagné par la MSA dans la foulée 
d’un diagnostic ;

• �diffusion élargie d’une action expérimen-
tale de formation / prévention des Troubles  
Musculo-Squelettiques pour l’affûtage et 
l’utilisation des sécateurs en pépinière …

Pour résumer, le déploiement d’AgriQuadra 
repose sur trois volets principaux :

• �conception d’outils et de méthodes  
de diagnostic de situation,

• �formation puis mise en œuvre, en réseau, 
d’actions de diagnostic et capitalisation,

• �expérimentation de dispositifs  
d’accompagnement pluridisciplinaires.

Les supports de communication et de  
vulgarisation pour diffuser largement 

AgriQuadra sont en cours de finilisa-
tion. Une ressource multimédia mettra  
à disposition des conseillers déjà im-
pliqués, mais aussi des intervenants 
futurs, toute la base de connaissan-
ces, les outils, les modes d’emploi, les  
guides d’action et tous les liens d’infor-

mation nécessaires au déploiement.
(cf p. 23)
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Une action spécifique a été conduite avec le 
CIRAD (Centre de Coopération Internationale 
en Recherche Agronomique et pour le Déve-
loppement) visant à analyser et à accompagner 
le transfert de compétences d’expertise entre 
des chercheurs experts et des chercheurs 
novices au sein de plusieurs unités de recherche 
(acridologie, culture de l’hévéa et du palmier à 
huile) basées au Centre de Montpellier.

Cette opération, dite de « compagnonnage » au 
sein du CIRAD, présente l’intérêt de comprendre 
comment s’opère le processus de co-construction 
des compétences d’expertise et montre que la 
formation / action, en situation professionnelle 
(réalisation d’une expertise agronomique pour 
un client par exemple) est le mode privilégié 
du transfert et de l’appropriation de compé-
tences multiples et complexes. 

Cette carte donne une idée 
de la mobilisation des réseaux 
danscette phase « terrain » 
et précise le nombre d’en-
treprises ayant bénéficié d’un 
pré–diagnostic dans chaque 
région couverte.
 

CIRAD 
Transfert  intergénérationnel  
de compétences d’expertise.

Ces travaux d’analyse et de formalisation sont 
à mettre en regard d’autres études conduites 
auprès de populations d’ingénieurs techniques 
ou à partir d’observations d’emplois ouvriers 
(par exemple dans le cas de la construction 
d’ouvrages paysagers en pierre), pour en  
exploiter les spécificités et permettre la  
généralisation de pratiques efficaces dans ce 
domaine.

Agri
Quadra

P o u r  d e s  e m p l o i s  d u r a b l e s  e t  d e  q u a l i t é 
d a n s  l e s  e n t r e p r i s e s  a g r i c o l e s

1.0

5.0

10.0

15.0

20.0



AVRIL 2009

La parole
aux acteurs

15

P e r s p e c t i v e s ,  co m p é t e n c e s ,  s a n t é  d e s  s a l a r i é s  D U  SECTE     U R  AG RICOLE      e n  d e u x i è m e  pa rt i e  d e  c a r r i è r e

Agri
Quadra

P o u r  d e s  e m p l o i s  d u r a b l e s  e t  d e  q u a l i t é 
d a n s  l e s  e n t r e p r i s e s  a g r i c o l e s

Témoignages

• M. Pierre Jourcin,  
Chef d’entreprise, Pépinières ROUY  
Vaucluse

« AgriQuadra a été lancé dans mon en-
treprise, en collaboration avec la FNPHP.  
L’aspect qui m’attirait le plus dans ce projet, 
c’était la réunion de plusieurs acteurs du 
domaine emploi/formation pour résoudre 
in situ une problématique. L’expérience a été par là très  
constructive. Effectivement, ce projet nous a fait prendre  
réellement conscience du besoin de renouvellement de nos  
salariés. Ce constat nous a conduit à réagir par des créations 
d’emplois avec des salariés plus jeunes et la mise en place d’un 
dispositif de transmission des savoirs des plus anciens. » •

• Mme Karine Moreaux,  
Cogérante de l’entreprise  
SARL GUILLON–BARBOT Ille-et-Vilaine

« Ce qui a été nouveau pour nous, c’est le 
sujet des quadras. C’est vrai que ce n’est 
pas forcément le sujet auquel on pense 
tout de suite. Maintenant, en s’y penchant 
un peu, on voit l’intérêt qu’on peut avoir 
à garder nos salariés plus longtemps, et 
surtout, en bonne santé…
Les garder, parce que les salariés d’un  

certain âge ont forcément l’expérience que les jeunes n’ont pas 
et une expérience ne s’acquiert pas à l’école, elle s’acquiert sur 
le terrain. Il est également important pour nous de garder nos 
salariés le plus longtemps possible pour éviter un trop grand  
turnover dans nos entreprises. » •

• Mme Delphine  
Bouquet,  
Animatrice Régionale, 
UREDT Bretagne

« Je pense que dans les 
entreprises de travaux 
agricoles, les salariés 

en deuxième partie de carrière constituent 
une réelle richesse pour l’entreprise et c’est 
ce dont nous nous sommes rendus compte 
au cours des interventions. Personnellement, 
mon souhait avec AgriQuadra, c’est vraiment 
d’arriver à trouver les moyens de favoriser les 
échanges intergénérationnels, car les soucis 
que peuvent avoir les plus anciens concer-
nent l’adaptation aux nouvelles technologies 
et les soucis que peuvent avoir les plus jeunes 
concernent l’expérience, la connaissance des 
parcelles, la relation au client et autant de 
points sur lesquels ils peuvent échanger. Pour 
nous, cela a été vraiment le centre de nos  
préoccupations. » •

• Mme Elodie Larvor, 
Conseillère 
en Prévention,  
MSA d’Armorique

« C’est vrai que pour 
nous, c’était nouveau, le 
travail avec le FAFSEA 

et les Entrepreneurs des Territoires. Cela  
a été vraiment très riche. Nous nous sommes  
rencontrés pour préparer les diagnostics, au 
cours d’une première réunion où chacun a pré-
senté ce qu’il fait, son activité, ses missions, 
pour que chacun comprenne ce que l’autre 
peut apporter. Ensuite, nous avons refait une 
réunion pour faire un bilan des diagnostics 
réalisés, pour voir ce qui en ressortait et ce 
que l’on pouvait proposer aux entreprises 
ayant participé à ce diagnostic. » •
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• Mme Delphine Vernier, 
Animatrice Méditerranée, FNPHP

« AgriQuadra s’est mis en 
place pour les horticulteurs 
et pépiniéristes sur les 
deux régions admi-
nistratives de PACA et   
Languedoc-Roussillon. 
En PACA, on a audité  
7 entreprises avec un  
comité de pilotage qui s’est organisé autour  
de la MSA Vaucluse et du FAFSEA PACA.  
En Languedoc-Roussillon, 5 pré-diagnostics 
étaient réalisés fin 2007.Là aussi, on a fonc-
tionné avec un comité de pilotage réunissant 
plusieurs conseillers en prévention de la MSA 
Languedoc et le FAFSEA Languedoc-Roussillon. 

Les apports AgriQuadra ? Certains des  
diagnostics d’entreprises ont été vraiment  
percutants. On a notamment une entre-
prise qui a vraiment réalisé que 80% de ses  
salariés étaient en âge de partir à la retraite  
dans les cinq prochaines années. Le chef 
d’entreprise a pris conscience de la situation 
et réalisé qu’il fallait vraiment prendre des  
décisions sur la transmission même de l’en-
treprise et sur le transfert de compétences.
On a eu aussi le cas d’une petite structure qui 
avait un problème avec un salarié, non pas  
à cause de son âge, mais de sa santé et qui  
ne trouvait pas de solution. Et c’était son seul 
salarié. La MSA a pu intervenir par un contrat de 
prévention permettant la poursuite de l’activité, 
le maintient de la personne concernée à temps 
partiel et le recrutement d’un jeune à mi-
temps » •

• M. Daniel Huby, 
Délégué Régional,  
FAFSEA PACA

« Effectivement, ce qui 
était intéressant dans 
l’approche qu’on a eue 
vis-à-vis des entreprises 

- c’était d’ailleurs assez déroutant pour ces en-
treprises - c’était de nous voir arriver à trois ou 
quatre personnes d’organismes différents, en 
se demandant « mais pourquoi tous ces gens-là 
viennent ensemble dans mon entreprise ? », car 
ils ont l’habitude de nous connaître par nos 
spécificités et nos activités principales. 

C’était très enrichissant d’abord, de travailler 
ensemble - les services de la MSA, la fédération 
professionnelle et le FAFSEA - et c’était  
intéressant de montrer à l’entreprise que par 
des approches complémentaires, on pouvait 
les amener à s’occuper d’une manière un peu 
plus spécifique de ces salariés de 40 ans ou 
plus. L’enjeu était de les sensibiliser à la fois 
sur la santé au travail et sur les compétences 
qu’elles ont à valoriser. Donc, il faut continuer, 
à travers la formation, de permettre aux  
salariés d’avoir des compétences complémen-
taires pour être toujours opérationnels dans 
leur métier et surtout, de les aider à mettre 
en valeur tout ce qu’ils ont acquis par l’expé-
rience auprès des plus jeunes et des nouvelles 
recrues. » •

• Mme Myriam Touzeau, 
Conseillère Formation, 
FAFSEA Pays de la Loire

« Je dirai que, comme il 
a déjà été dit, en Pays de 
la Loire, quand on prend 
rendez-vous avec les  

entreprises et qu’on dit « on arrive à deux ou 
trois », cela peut surprendre, mais en fait, 
les entreprises nous encouragent vraiment 
aujourd’hui à poursuivre dans cette voie-là.  
En fait, elles n’ont pas l’habitude de distinguer 
ces différentes questions. On sait très bien 
que le recrutement, l’intégration des salariés, 
la gestion des compétences, la formation, les 
conditions de travail, l’organisation du travail,… 
toutes ces questions sont liées et il vaut mieux 
les traiter ensemble. C’est vrai que la réunion 
de nos expertises permet de mettre en place 
des plans d’action concertés et de pouvoir 
proposer des solutions qui sont multiples par 
rapport à celles qu’on proposerait si l’on fonc-
tionnait indépendamment les uns des autres…
La méthode qui consiste à commencer par  
mettre à plat les préoccupations des entreprises, 
par recenser les problèmes qui se posent,  
permet vraiment de faire un diagnostic qui 
conduit à des solutions négociées…
Ce que l’on constate, c’est que les   
enseignements que l’on a tirés de la démarche 
AgriQuadra peuvent servir à d’autres  
secteurs : les solutions, qui ont été adoptées 
dans les secteurs expérimentaux, peuvent  
permettre de réfléchir à des solutions inno-
vantes dans d’autres professions. » •
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Le bilan 
compétences et santé

• Dr Christophe Bernard 
Médecin conseiller technique, CCMSA

Au cours du projet Agri-
Quadra, les partenaires 
ont aussi travaillé sur un 
volet qui est davantage 
individuel. 
A mi-carrière, le salarié 
peut avoir besoin de 
réexaminer sa situation. 

Le contexte, bien souvent, est celui d’une  
situation de rupture dans la carrière profes-
sionnelle, quand on pressent une inaptitude 
professionnelle ou alors, quand le salarié  
ressent le besoin de se former ou de se recon-
vertir et, à ce moment-là, se pose la question 
du bon choix, bon choix professionnel mais 
aussi en adéquation avec sa santé. 
C’est bien à ce moment-là qu’il paraît très pro-
fitable pour ce salarié de bénéficier d’un double 
avis grâce à un bilan médico-professionnel 
délivré par le médecin du travail et un bilan de 
compétences.

Alors, qui fait quoi ? Je crois que dans le par-
tenariat AgriQuadra, ce qu’il est intéressant 
de voir, c’est que trois métiers, trois réseaux 
concernés, se sont finalement rapprochés. Ils 
connaissaient leur existence, mais ils n’avaient  
pas forcément l’habitude de travailler ensemble, 
souvent pour des raisons de temps mais aussi 
de déontologie, de confidentialité vis-à-vis des 
personnes concernées.

Les conseillers en formation du FAFSEA  
instruisent les demandes, proposent souvent 
la démarche et mettent les personnes en  
relation avec les cabinets et centres de bilan 
agréés par la profession. Le FAFSEA qui finance 
la formation des salariés agricoles prend en 
charge le bilan de compétences.

Les conseillers ou consultants, professionnels 
du bilan de compétences, accompagnent le 
salarié en lui fournissant, lors de ce bilan, 
une aide méthodologique, documentaire et un  
appui dans sa démarche.
Le troisième interlocuteur, est le médecin 
du travail qui, en effet, peut donner un avis 
sur les capacités des intéressés, en valoriser 
certaines et attirer l’attention sur un certain 
nombre de difficultés liées à la santé, pour  
éviter de se projeter vers une réorientation, 
vers une formation dont on pourrait percevoir, 
à l’évidence, qu’elle conduirait vers une  
solution inadéquate.

L’idée, pour que ça fonctionne, c’est que  
le salarié soit directement destinataire des  
informations produites, c’est lui qui en dispose, 
c’est lui qui est au centre du dispositif. A charge 
pour lui, une fois qu’il connaît les capacités  
à valoriser, les difficultés de santé qui évidem-
ment induisent à écarter certaines perspectives, 
de les confronter, les prendre en compte dans 
sa démarche de bilan de compétences, restant 
à tout moment libre de les communiquer ou 
non aux personnes qui l’accompagnent.
Trois maîtres-mots résument ce volet du  
projet :  
• �expérimentation, donc de ce type de conseil 

aux salariés, spécialement à mi-carrière. 
C’est cela qui paraît intéressant, de faire  
de la prévention, avant que ne surviennent 
réellement les problèmes sérieux ;

• �coopération entre nos trois réseaux, trois 
types de professionnels. C’est ce qui fait la 
force de ce dispositif car d’habitude, comme 
je l’ai dit, on se connaît sans se parler ;

• �confidentialité : en passant par le salarié lui-
même qui devient acteur de sa propre santé, 
de son métier et de son avenir, cette notion 
de confidentialité est respectée. •
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• Mme Kathy Kretz 
Chargée de mission FAFSEA 
Languedoc-Roussillon

En Languedoc-Roussillon, le 
FAFSEA a ressenti très vite le 
besoin de travailler avec les 
médecins du travail de la MSA. 
On rencontre énormément de 
cas de salariés qui ont travaillé 
toute leur vie dans des situations pénibles et 
pour lesquels il faut réfléchir dès que possible 
à un nouvel avenir professionnel. 
La médecine du travail de son côté a été très 
vite intéressée.
Concrètement, comment pouvait-on mettre en 
place le bilan compétences et santé, avec quel 
contenu, pour quel type de salariés et avec 
quel circuit de fonctionnement pour que cela 
soit le plus pertinent, le plus léger possible en 
donnant les meilleurs résultats ?

Un travail collectif entre conseiller du FAFSEA, 
médecins du travail et consultants de centres 
de bilan de compétences a permis de proposer 
la structuration d’un dispositif de bilans com-
pétences et santé, dispositif qui a été présenté 
devant une douzaine de médecins.
Au départ, la partie bilan médico-professionnel 
n’était pas formalisée mais les médecins étaient 
très intéressés et ont décidé de commencer à 
travailler de façon informelle, en utilisant au 
moins la partie bilan de compétences proposée 
par le FAFSEA. 

Dans les semaines qui ont 
suivi, j’ai été contactée par des  
médecins du travail, des  
personnes qui souhaitaient  
bénéficier de bilan de compé-
tences. Et cette façon informel-
le de travailler a permis d’expé-
rimenter la partie formelle qui 
est mise en place maintenant 
et que l’on va intégrer. 

En fait, les médecins qui repéraient la difficulté 
de la personne lui présentaient la démarche. 
Puis le médecin et le salarié concerné m’appe-
laient ensemble pour me demander de mettre 
en place un bilan de compétences. 
Nous avons rencontré plusieurs types de  
situations, par exemple  : 
• �mobilité du salarié dans l’entreprise, avec 

maintien dans l’emploi, mais évolution sur 
le poste de travail. Cela peut aller d’un pos-
te de production, de caviste, à un poste par 
exemple de vente au caveau. Bien entendu, 
on ne fait pas du tout appel au même type 
de compétences. A la suite du bilan, la  mise 
en place d’un parcours de formation permet 
les acquisitions de compétences nécessai-
res pour permettre à la personne de tenir ce 
nouveau poste de travail ;

• �reconversion professionnelle : le médecin  
du travail constatant que la personne ne  
pouvait plus travailler sur le poste occupé et 
que l’entreprise ne pouvait pas lui proposer 
autre chose, il devenait indispensable et  
urgent de réfléchir à un nouvel avenir pro-
fessionnel. Là encore, mise en place d’un 
bilan de compétences, suivi d’une action  
de formation permettant à la personne  
d’intégrer un nouveau cadre d’emploi. 

Quand on est sur le terrain, il y a quand même 
beaucoup de difficultés pour mettre en place 
ce genre d’actions. 
En particulier, en cas de reconversion, on a 
bien souvent l’impression d’arriver un peu 
tard. En effet, le médecin qui avait repéré  
la personne pour un bilan de compétences  
est parfois obligé de prononcer l’inaptitude 
dans les quelques semaines ou quelques mois 
qui suivent avant que l’on n’ait eu le temps de 
mettre en place la totalité de l’action.
Faire de la prévention le plus tôt possible, c’est 
le meilleur moyen de ne plus avoir à traiter ces 
impossibilités à la dernière minute. •
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• M. Claude Cochonneau 

« On sait que, globalement, la société fran-
çaise va vieillir, que les actifs de l’agriculture 
vont aussi vieillir et que par conséquent 
on aura besoin à l’avenir, à activité égale,  
de maintenir les gens en activité et de  
renouveler des personnes. 

Pour un secteur comme le nôtre, c’est un vrai sujet car si on ajoute  
à la question démographique, les problèmes d’attractivité des 
métiers et les difficultés économiques, je peux dire que nous  
allons devoir faire face à des questions cruciales.
J’ai coutume de dire que les vraies difficultés de l’agriculture  
de demain, ce n’est pas l’OMC, ce n’est pas l’environnement,  
ce ne sont pas les prix, ce ne sont même pas les charges,  
ce sont les actifs. C’est-à-dire que, demain, la ferme France  
(et là, je pense autant aux exploitants qu’aux salariés) pourrait 
reculer faute d’actifs ». • 

Extraits de la table ronde, de la journée AgriQuadra du 14 octobre 2008, réunissant :

• M. Claude Cochonneau, Président de la commission Emploi de la FNSEA 
• M. Gérard Napias, Président de la FNEDT
• M. Jean-Pierre Mabillon, Président du FAFSEA
• M. Henri Rocoulet, Président du Comité de Protection Sociale des Salariés de la CCMSA

> Un constat partagé sur l’obligation d’agir
• M. Jean-Pierre 
Mabillon 

« Je voulais aller dans  
le même sens que le 
Président Cochonneau. 
Dans les entreprises, 
on se retrouve face à un  

certain nombre de situations difficiles. Et je me 
mets à la place du médecin du travail quand, 
dans une petite entreprise, un salarié a un  
problème d’aptitude et qu’il ne reste qu’une  
solution, celle de dire « inapte au poste que 
vous occupez », alors qu’il n’y a aucune solution 
de reclassement possible... Donc, s’il est possible 
d’anticiper pour éviter la survenue de tels  
drames, auxquels nous sommes confrontés 
tous les jours, il n’y a pas à hésiter pour agir  
et je pense que c’est là, le véritable problème 
qui nous rassemble aujourd’hui. » •
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• M. Gérard Napias 

« Il est vrai que, lorsqu’un 
 chef d’entreprise se 

préoccupe de la fin de 
carrière de ses salariés, 

 il doit penser à les  
accompagner par un 
perfectionnement, une 

mutation, une nouvelle organisation au sein 
de l’entreprise. L’objectif est de conserver 
ces collaborateurs et de les aider, si possible,  
à rester actifs jusqu’à leur départ à la retraite. 
Mais, il est vrai aussi qu’il faut profiter égale-
ment de la deuxième partie de carrière pour 
transmettre. Le jeune qui rentre dans l’entre-
prise n’a pas d’expérience, il n’a pas la connais-
sance des machines. Et quand un exploitant 
agricole fait travailler un entrepreneur, il peut 
être assez exigeant pour vouloir telle machine, 
mais peut-être aussi pour vouloir tel chauffeur, 
qui vient depuis 20 ans chez lui et qui a créé le 
lien. Parce que le collaborateur que nous avons 
dans nos entreprises, c’est lui notre meilleur 
commercial, c’est lui qui est en contact 
avec le client, c’est lui qui rentre dans 
la famille, qui parle des enfants qui 
grandissent et qui discute avec le 
grand-père ou la grand-mère. 
C’est vraiment le collabora-
teur qui, au fil des années, 
avec son expérience, est 
devenu la vitrine de notre 
entreprise.
Or, le salarié confirmé a 
des difficultés à trans-
mettre son expérience. 
Et nous, Entrepreneurs 
Des Territoires, notre mé-
tier est fait de quoi ? Il est 
fait d’un savoir-faire et ce 
savoir-faire, il faut pouvoir le 
faire passer entre les salariés 
confirmés et les jeunes embau-
chés. » •

> La deuxième partie de carrière :  
des problématiques de santé, de compétences, mais aussi  
de transmission de l’expérience et des savoir-faire

• M. Jean-Pierre Mabillon 

« Ce n’est pas parce qu’un salarié ne peut 
plus conduire une machine qu’il n’a plus de 
compétences. D’ailleurs, on le voit au travers 
de certains bilans de compétences, il y a des 
personnes qui ignorent ce qu’elles sont capa-
bles de faire. Mais, il est vrai qu’après 20 ans 
de travail dans une entreprise sur un même 
poste de travail, vous ne savez plus très bien si 
vous êtes en capacité de faire autre chose. Le  
bilan de compétences a l’avantage de pouvoir 
aider un salarié à mettre en lumière l’étendue 
de son potentiel. » •
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> �Un accord pour le maintien  
dans l’emploi des seniors

• M. Claude Cochonneau 

« Les partenaires sociaux se sont emparés du 
sujet des fins de carrière dans nos métiers de 
l’agriculture et ont abouti à la conclusion d’un 
« Accord Seniors », spécifique à l’agriculture et 
donc réellement ajusté aux besoins des entre-
prises agricoles. 

Cet accord contient plusieurs mesures très 
concrètes dont :
• �un dispositif d’aménagement du temps  

de travail, avec la mise en place d’un CDD  
senior ;

• �des dispositifs relatifs à la formation 
professionnelle, en donnant, par différentes 
mesures, priorité au public senior ;

• �une mesure un peu originale dans cet  
accord, la possibilité donnée aux seniors  
d’intervenir dans des modules de formation. 
Avec l’accord de l’employeur, il s’agit de mettre 
à la disposition d’un centre de formation 
une partie du temps de travail d’un senior 
pour que son expérience puisse bénéficier 
aux jeunes, non pas seulement dans l’entre-
prise, mais aussi au sein même d’une action  
de formation. » 

> �Une complémentarité  
entre l’Accord Seniors  
et le projet AgriQuadra ?

« En effet, il est bon de réfléchir collective-
ment, surtout à une échelle européenne, à  
la capacité qu’auront nos secteurs agricoles  
à employer utilement les seniors demain.
Il faut reconnaître que dans les métiers  
pratiqués en agriculture (il en existe 369 !), 
on s’aperçoit qu’on n’est plus aussi réactifs, 
ni aussi énergiques à 50 ans qu’à 35 et pour 
autant, on a encore 10, 12, 15 ans à faire pour 
ceux qui ont commencé le plus tard. Il faut y 
penser et je crois que ce projet est le bienvenu 
pour nous y aider ! » •

> Et maintenant ?…

M. Jean-Pierre Mabillon 

« Je voudrais tout 
d’abord vous remercier 
de votre présence parce 
que c’est vous qui êtes 
en charge maintenant 
de transformer cet es-
sai. Je crois que votre 
participation active tout 
au long de la journée vous permet de prendre 
la mesure du problème des deuxièmes  
parties de carrière et de faire en sorte que 
cela ne reste pas lettre morte grâce à toutes 
les forces actives qu’il y a dans nos secteurs 
agricoles… » 

M. Henri Rocoulet 

« Je vais également 
vous remercier toutes 
et tous pour votre par-
ticipation très active et 
votre dynamisme, aux 
uns et aux autres.

Et puis dire qu’AgriQuadra, ce n’est pas une 
fin en soi ! À mon avis ce n’est qu’un début, 
donc il va falloir rebondir. C’est une expé-
rience qui doit être reprise et démultipliée 
par les acteurs de la protection sociale, de la 
formation, par les partenaires sociaux, avec 
comme objectif d’améliorer les conditions 
de travail et les compétences des  
travailleurs vieillissants.
Et puis, pour reprendre à mon compte les 
propos d’une intervenante du projet, qui 
devraient orienter notre réflexion et nos  
actions : 

« Ne pas vieillir 
par le travail, 

mais bien vieillir 
au travail ! »
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Le travail des partenaires du 
projet italien « Filo 40 » a donné 
lieu à une présentation finale 

lors de la conférence transnationale, à laquelle nous avons 
participé en mai 2008 à Milan. L’objectif de la région de 
Lombardie est de favoriser l’insertion.
Le programme EQUAL a permis de rassembler à cet effet 
des acteurs très divers dans un partenariat qui continuera 
de fonctionner. L’expérimentation a montré l’efficacité de 
l’implication des bénéficiaires, et la nécessité de partir des 
besoins réels au plus près du terrain.

Parmi les grandes dynamiques qui ont traversé et porté le 
projet Filo 40, la question de l’employabilité, spécialement 
des personnes après 40 ans a été centrale.
Par des cursus très individualisés, les bénéficiaires  
renforcent leurs capacités à construire ou maintenir leur 
employabilité, grâce à la participation à des ateliers.
L’apprentissage en continu, la capacité à faire projet, la 
connaissance du marché du travail, la confiance en soi, la 
construction d’un réseau relationnel, la culture d’entreprise, 
sont autant de thèmes travaillés dans ces ateliers. •

Les partenaires tchèques du projet « Krakonos  
à l’ordinateur » ont présenté un bilan très riche, 
lors des conférences transnationales de Paris en 
décembre 2007 et de Turnov en avril 2008.

Le projet Krakonos se caractérise par un objectif clair -permettre  
à tous l’accès à la formation tout au long de la vie- et une mise  
en œuvre efficace - avoir bien cerné la problématique locale et permis 
le regroupement de partenaires pertinents.

�Plusieurs types d’actions ont été engagés :

• sensibilisation et information du public ;

• �analyse des besoins en formation de la population rurale pour 
construire et organiser un programme, visant  l’amélioration de la 
qualité de vie en milieu rural et des activités collectives dans les 
communes ;

• �organisation de formations dans 10 communes qui ont touché  
583 bénéficiaires à travers 53 cours différents (langues étrangères, 
soudure, exploitation de bois, décoration florale pour fêtes, cuisine  
et diététique, premiers secours …).

Le programme a débuté en septembre 2005 pour 4 semestres  
et, en septembre 2006, des méthodes recourant au e-learning ont été 
introduites.
Dans la commune de Bela, par exemple, 2/3 de la population active  
a participé au programme Krakonos. •

Transnational

Nos partenaires 
aussi … tirent les 
enseignements  
des travaux 
de ces quatre 
années. 
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AgriQuadra
demain

Des outils 
pour agir

> Un film de sensibilisation : 
« Bien vieillir au travail » 

Présenté en 2 volets :

• �« De la réalité quotidienne » 
illustre par des témoigna-
ges d’employeurs, de 
salariés de plus de 
40 ans et d’interve-
nants, les relations 
au quotidien entre 
conditions de travail, 
âge et accès à la formation . 

• �« Du diagnostic aux solutions partagées » permet 
de suivre le cheminement complet d’une démarche 
AgriQuadra conduite en partenariat au sein d’une 
entreprise d’élagage.

Ce film permet de lancer la discussion et la réflexion 
sur la question de l’âge dans le travail et de présenter 
un outil d’intervention structuré, tourné vers la  
recherche de solutions pour tous les membres du 
collectif de travail. •

Fort des connaissances acquises et des 
expérimentations menées sur le terrain,

 les partenaires du projet ont pu préparer 
l’avenir d’AgriQuadra en concrétisant 

deux outils pour leurs réseaux.

> Une ressource multimédia :
« Intervenir dans les entreprises agricoles » 
  
Ce DVD présente tous les travaux du projet AgriQuadra ; 
Il s’adresse à tous les intervenants 
auprès des entreprises et des salariés 
du secteur agricole, principalement, 
conseillers en prévention et méde-
cins du travail de la MSA, conseillers 
formation du FAFSEA, animateurs 
des fédérations professionnelles.
Il capitalise tous les acquis du 
projet AgriQuadra et se divise en 
trois grands axes.

• �Apprendre : préparer les intervenants, quelle  
que soit leur spécialité, à aborder la question du 
vieillissement au travail tant sous l’angle du maintien 
de la santé que sous celui du développement des com-
pétences à tous les stades de la vie professionnelle.

• �Accompagner : mettre entre les mains des interve-
nants les outils permettant :

	 > �une approche de la réalité des situations d’en-
treprise afin de partager avec les dirigeants un  
diagnostic et construire des solutions adaptées ;

	 > �une aide personnalisée pour les salariés -guide 
d’entretien et bilan compétences et santé- pour  
envisager leurs perspectives d’évolution et préparer 
la suite de leur carrière.

• �Argumenter : proposer aux intervenants des outils 
pour présenter la problématique visée et la démarche 
envisagée aux entreprises et aux salariés, pour  
les convaincre de l’utilité de leur engagement dans 
cette voie.

Ces outils seront d’autant plus efficients que les  
partenariats entre intervenants d’horizons différents  
se poursuivront dans les territoires.
Le projet AgriQuadra a en effet démontré tout l’intérêt, 
pour les entreprises et les salariés, d’une complé-
mentarité des approches « ressources humaines »  
et « santé – conditions de travail ». •
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Les partenaires porteurs du projet tiennent  
à remercier chaleureusement toutes les  
personnes qui par leur collaboration et leur  
engagement ont permis la belle aventure de la 
démarche AgriQuadra :

• �l’ensemble des chercheurs qui ont contribué  
à la phase d’étude,

• �tous les acteurs des réseaux FAFSEA, MSA  
et des branches professionnelles qui se sont 
engagés dans la démarche et ont produit  
un travail collectif riche d’enseignement,

• �toutes les entreprises qui ont ouvert leurs 
portes et tous les salariés qui nous ont fait 
confiance.
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